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BURUNDI 

 

À propos de l’évaluation conjointe de 2018  
 

En communiquant ces informations, vous aidez le Secrétariat du Mouvement SUN (SMS) à mieux comprendre 
comment chacune des parties prenantes a contribué Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ нлму Ŝǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ 
processus.  
 

Participants 

 

1. Est-ce que les groupes de parties prenantes suivants ont apporté une contribution spécifique à l’évaluation 

conjointe, que ce soit oralement ou par écrit ? 
 

Groupe Oui (fournir un chiffre)/Non (= 0) 

Gouvernement 11 
Société civile 5 
Donateurs 0 
Nations Unies 7 
Secteur privé 0 
Monde scientifique et universitaire 1 
Autre (merci de préciser) 0 
 

2. Combien de personnes ont participé au processus d’évaluation conjointe ?   = 24 

Indiquez le nombre de participants du sexe féminin et du sexe masculin : F= 5 ; M= 19 

RAPPORT 2018 
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Processus 

3. Les données d’évaluation conjointe ont-elles été recueillies et/ou revues au cours d’une réunion en face-à-face ou 

dans le cadre d’échanges de courriels ? 

 

Etape Type d’échange 

Collecte Réunion                                         Courriels 

Revue, Validation Réunion                                          Courriels 

 

4. Si une réunion de collecte ou de validation des données a eu lieu, merci de joindre une photo. 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

X 

X 

hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ :  

De gauche à droite: Jeanne Ejigui/Unicef ; Ernest NIYOKINDI, PF SUN 

et Chef de Cabinet Adjoint du 2èVice-Président de la République ; 

Raoul NSENGIYUMVA, Directeur du Programme National Intégré 

ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ  bǳǘǊƛǘƛƻƴ όtwhbL!b¦¢ύ 

Vue  des participants Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation des progrès SUN (Séance de 

questions-réponses après exposé explicatif sur ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation) 

Participants en travaux de groupe: Analyse des progrès du Burundi pour les quatre  processus/objectifs stratégiques du mouvement SUN et  réflexion sur 

les questions complémentaires 
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Utilité 

 

5. Si une réunion de collecte ou de validation des données a eu lieu, pensez-vous que les participants l’ont trouvée 

utile, voire même plus que le travail habituel de la plateforme multi-acteurs ? 

 

Oui 

 

Pourquoi ? 

 

La réunion d’auto-évaluation des progrès du SUN au Burundi a été trouvée extrêmement utile pour plusieurs raisons 

évoquées : 

- Cette réunion  permet  à tous les acteurs intervenant dans le secteur de la nutrition d’avoir un même niveau de 

compréhension sur les progrès réalisés dans le cadre de l’amélioration de la situation nutritionnelle ; 

- Elle  permet également de se rendre compte des lacunes et défis et d’identifier les priorités  pour atteindre les 

objectifs fixés ; 

- La réunion a permis de constater la nécessité de renforcer la synergie entre les différents acteurs autour d’un 

cadre commun des résultats ; 

- Elle renforce en outre l’appropriation et le partage des informations/expériences. 

 

Utilisation des informations par le Mouvement SUN  

Veuillez noter que ce modèle sera publié sur le site Internet du Mouvement SUN, sauf notification contraire faite au 

{ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Řǳ aƻǳǾŜƳŜƴǘ {¦bΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ǎŜǊǾira également à la 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ aƻǳǾŜƳŜƴǘ {¦b нлмуΦ  

Grille de notation 

S/O Sans objet Le marqueur de progrès ne s’applique pas au contexte actuel 

0 Non commencé Rien n’est en place 

1 Commencé La planification a commencé 

2 En cours La planification est terminée et la mise en œuvre engagée 

3 Presque terminé La mise en œuvre est terminée et les processus seront bientôt opérationnels 

4 Terminé Entièrement opérationnel/objectifs atteints/en cours avec suivi 
continu/validé/preuves fournies 
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PROCESSUS N° 1 : rassembler les parties prenantes dans un espace 
d’action commun 

[Ŝǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜǊ 
ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ permettent de réunir des 
parties prenantes spécifiques, elles peuvent aussi prendre la forme de plateformes 
multisectorielles et multi-acteurs, ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
nouer des liens avec des plateformes de parties prenantes spécifiques. Les plateformes 
peuvent être nationales et/ou locales et permettent souvent ŘΩŞǘŀōƭƛǊ des liens entre les 
acteurs de ces deux niveaux. Les plateformes multi-acteurs sont considérées comme 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŏƻmmuns sur des problèmes de 
nutrition et ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ les parties prenantes concernées, 
ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
intérêts communs et les recommandations Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ local. 

 

 

Marqueur de progrès n° 1.1 : choisir/développer des mécanismes de coordination au niveau national    

Ce marqueur de progrès examine la présence de plateformes ou de mécanismes multi-acteurs spécifiques à certaines 

parties prenantes et les liens entre eux. Les plateformes qui se concentrent sur le renforcement de la nutrition 

peuvent avoir été développées à partir de mécanismes existants ou avoir été récemment créées uniquement à cette 

fin. 

NOTE FINALE 

4 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Toutes les structures de la plateforme sont en place et fonctionnelles ; 
- Les Groupe Thématiques (GTT) mis à jour et opérationnels ; 
- Le processus de mise en place des réseaux va bientôt terminé. En effet, il reste à formaliser le réseau des 

parlementaires (dossier très avancé) et à mettre en place le réseau des journalistes (les termes de référence 
sont disponibles ainsi que le financement du processus : appui de l’Unicef et CRS) ;     

- Les activités des GTT actuellement dynamiques (plan d’action des GTT disponible). Néanmoins il faudrait 
renforcer la coordination. Aussi, les GTT souffrent du turnover des ressources humaines dans les Ministères.  

 

Marqueur de progrès n° 1.2 : coordonner en interne et élargir l’adhésion/faire participer d’autres acteurs 

pour de plus fortes répercussions 
Ce marqueur de progrès examine la coordination interne entre les membres, facilitée par la plateforme multi-acteurs 

ainsi que les efforts déployés pour ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜǎ 

prenantes, permettant ainsi ŘΩaugmenter le nombre dΩŀŎǘŜǳǊǎ. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

au niveau localΣ ŘΩorganisations communautaires ou encore de la branche du pouvoir exécutif du gouvernement. 

NOTE FINALE 

4 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Réunions régulières du comité de pilotage de la Plateforme Multisectorielle de sécurité Alimentaire et 
Nutrition (PMSAN) ; 

- Des réflexions sont en cours au secrétariat SUN en collaboration avec l’Unicef, chef de file des agences des 
Nations Unies pour élargir le réseau des agences des Nations Unies en intégrant l’UNFPA et ONU Femme ; 
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- Les Ministères et les autres secteurs contribuant à la nutrition sont toujours engagés : Santé, agriculture, 
environnement, finances, commerce, solidarité/protection sociale, décentralisation et réformes 
institutionnelles ;  

- Extension du processus de mise en place des structures décentralisées qui soutiennent la planification et 
l'action au niveau local ; 

- Certaines Organisations Non Gouvernementales (ONGs) travaillent actuellement en consortium pour la mise 
en œuvre des projets spécifiques.  

 

Marqueur de progrès n° 1.3 : contribuer/s’engager au sein de la plateforme multi-acteurs 
Ce marqueur de progrès permet de savoir si la plateforme multi-acteurs encourage, au niveau national, la 

collaboration entre les parties prenantes sur les problèmes les plus pertinents des programmes de nutrition ainsi que 

sur ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛΦ Si jugées pertinentes, les interactions au niveau locales seront également traitées. 

 

NOTE FINALE 

4 
JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Implication de toutes les parties prenantes de la Plateforme Multisectorielle de Sécurité Alimentaire et 
Nutrition dans la préparation et la mise en œuvre des interventions de grande envergure : à titre illustratif, la 
préparation de la conférence de l’African Task Force on Food and Nutrition Development (ATFFND) prévue du 
19 au 21 juin, à Bujumbura/Burundi est en train de se faire suivant une approche largement participative ; 

- Extension du processus de décentralisation de la Plateforme Multisectorielle de Sécurité Alimentaire et 
Nutrition au niveau provinciale et au niveau communal pour le réseau de la société civile et les ONGS ; 

- Efforts de renforcement des liens/relations entre les réseaux nationaux et internationaux ; 

- L’évaluation des efforts/initiatives est conjointement réalisée. 
 

Marqueur de progrès n° 1.4 : suivre, rédiger des rapports et mener une réflexion critique sur ses propres 

contributions et réalisations 
Ce marqueur de progrès indique si la plateforme multi-acteurs procède à un suivi des actions convenues par chaque 

acteur et partie prenante, si elle ǊŞŘƛƎŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎƛ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŝǎ 

collectifs de la plateforme multi-ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŦƛȄŞǎΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 

capacité de la plateforme multi-acteurs à encourager la prise de responsabilité. 

NOTE FINALE 
3 
JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- La centralisation et le partage/diffusion des données sur la sécurité alimentaire a été amélioré. Faute du 
système d’information spécifique à la nutrition, les avancés passent par le renforcement des systèmes 
d’information au niveau sectoriel.  

- La centralisation des données accuse encore des insuffisances, mais des efforts sont déployés afin de mieux 
assurer le monitoring et l’évaluation du plan stratégique multisectoriel de sécurité alimentaire et nutrition.    

 

Marqueur de progrès n° 1.5 : maintenir l’impact politique de la plateforme multi-acteurs  
Ce marqueur de progrès examine dans quelle mesure une approche multi-acteurs et multisectorielle de la nutrition 

est reconnue comme une priorité nationale et est institutionnalisée par toutes les parties prenantes. 
NOTE FINALE 

4 
JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- La lutte contre la malnutrition et l’insécurité alimentaire figurent parmi les priorités du Gouvernement 
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Burundais, ce qui s’est traduit par la prise en compte des indicateurs nutritionnels dans les documents de 
politique de développement notamment la Vision Burundi 2025 et dans le Plan National de Développement 
(PND) qui va bientôt supplanter le Cadre Stratégique de Croissance et de Lutte contre la Pauvreté deuxième 
génération (CSLP II). 

 

Principale contribution de chaque partie prenante au processus n° 1 
À compter de cette année (2018), les Secrétariats des réseaux mondiaux du Mouvement SUN (Nations Unies, 

ŘƻƴŀǘŜǳǊǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜύ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ŜȄƛgences en matière de rapports. Si une partie prenante ne fait pas partie de la 

plateforme multi-ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƳŜǊŎƛ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ la mention « néant » (N/A). 

 
Parties prenantes Merci de fournir des exemples  

Gouvernement - Janvier à Mai 2018: Cartographie des intervenants et interventions en Nutrition comme 

outil puissant de dialogue entre parties prenantes pour une meilleure coordination et un 

soutien sincère de la mobilisation des ressources (Rapport final disponible). 

ONU - Appui technique et financier de l’exercice de cartographie (Unicef et PAM) ; 

- Appui financier du secrétariat SUN (fonctionnement, prime du médecin d’appui et salaire de 

l’Assistant technique) par l’Unicef et autres agences onusiennes comme le PAM. 

Donateur - USAID, Agence Suisse pour la Coopération et le Développement, Ambassade des Pays Bas et 

l’Union Européenne : Appui financier à travers les partenaires (ONGs) de mise en œuvre ou 

catalyseurs. 

Secteur privé - Promotion de l’industrie alimentaire (produits laitiers, farines, jus, etc.) 

Organisation de la 

société civile 

- Partenaires de mise en œuvre des projets spécifiques et sensibles à la nutrition 

 

RÉSUMÉ GENERAL DES PROGRÈS RÉALISÉS AU COURS DE L’ANNÉE PASSÉE (d’avril 2017 à avril 2018) 
POUR LE PROCESSUS N° 1 : rassembler les parties prenantes dans un espace d’action commun (par exemple, réalisations 
globales/changements positifs/principaux défis et suggestions d’amélioration/autres activités pertinentes dans le contexte des efforts de 
renforcement de la nutrition à l’échelle nationale) 

Au cours de la période Avril 2017-Avril 2018, il y a eu une avancée significative des interventions du mouvement SUN 

au Burundi à travers les efforts de coordination qui ont permis aux parties prenantes d’œuvrer efficacement à 

l’amélioration de la nutrition.  

- Les activités des GTT sont actuellement dynamiques (plans d’actions disponibles et ils sont mis en œuvre) même si 
la mise en œuvre connait souvent des contraintes financières ;  

- Le dossier de formalisation du réseau des parlementaires pour le renforcement de la nutrition est avancé ; 
- Extension du processus de mise en place des structures décentralisées de la plateforme multisectorielle 

(plateformes provinciales) qui soutiennent la planification et l'action au niveau local ;  
- Les ONG travaillent actuellement en consortium dans la mise en œuvre des projets spécifiques et sensibles à la 

nutrition initiés dans les différentes provinces du pays notamment le projet conjoint de lutte contre la malnutrition 

en province de NGOZI au nord du pays, mis en œuvre conjointement par le Gouvernement-Unicef-PAM-FAO sous 

financement de l’Agence Suisse pour la Coopération et le Développement et celui  d’améliorer la sécurité 

nutritionnelle et le développement optimal de l'enfant dans les  provinces Makamba et Rutana  conjointement 

exécuté par le Gouvernement- World Vision International – Unicef avec des financements allemands et de la 

Banque Mondiale. 



Evaluation conjointe 2018 de la plateforme multi-acteurs _ BURUNDI 
 

 

 

7 
 

 
 PROCESSUS N° 2 : garantir un cadre politique et juridique cohérent 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ 
le travail collaboratif des parties prenantes visant une amélioration des résultats 
nutritionnels. Des politiques, des lois et des stratégies à jour sont essentielles pour éviter les 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ 
aussi complexe que la nutrition. Ce processus tente surtout de créer un environnement 
juridique et politique propice. 

 

Marqueur de progrès n° 2.1 : analyser en permanence les politiques et législations en vigueur dans le 

domaine de la nutrition 
Ce marqueur de progrès examine dans quelle mesure les législations Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ȅ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘύ sont analysées à ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦǎ 

multisectoriels et ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ de la société civile. Il 

indique la présence ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜǎ Ŏƻƴtinues pour guider et orienter 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ 

NOTE FINALE 

3 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Les différents niveaux sectoriels impliqués dans la nutrition (santé, éducation, agriculture & environnement, 
commerce, décentralisation et réformes institutionnelles) ont des politiques sectorielles, elles même alimentées 
par les documents de planification normative du pays (Vision 2025, PND) qui prennent chaque fois en compte 
les indicateurs nutritionnels ;   

- D’autres documents de politiques et stratégies existent notamment la politique/stratégie nationale de 
fortification des aliments ; 

- Le comité de pilotage de  la plateforme multisectorielle de la lutte contre la malnutrition et l'insécurité 
alimentaire est en cours de révision (extension) ; 

- La cartographie des intervenants et interventions en matière de nutrition et sécurité alimentaire est terminée. 
Le rapport final validé est disponible. Bientôt un atelier de diffusion pour une utilisation optimale sera organisé. 
Il sera un outil dynamique (actualisation périodique) de dialogue entre les parties prenantes ;  

- Il persiste néanmoins une insuffisance dans l’analyse multisectorielle des politiques existantes et leur inventaire 
régulier ;  

- Le pays doit encore faire des efforts pour que toutes les initiatives en matière de nutrition soient régies par des 
cadres légaux. 

 

Marqueur de progrès n° 2.2 : s’engager en permanence dans le plaidoyer pour influencer le 

développement, la mise à jour et la diffusion de cadres politiques et juridiques pertinents 
Ce marqueur ŘŜ ǇǊƻƎǊŝǎ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

plaidoyer des parties prenantes nationales en faveur de la formulation et de la diffusion de nouveaux cadres 

politiques et juridiques, ou révisés, renforçant la nutrition (par exemple, stratégies de communication et de plaidoyer 

mises en place pour soutenir la diffusion de politiques pertinentes). Il se concentre sur la manière dont les pays 

vérifient la cohérence politique et juridique entre les diffŞǊŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ Ŝǘ ǘŜƴǘŜƴǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ le soutien politique en 

encourageant lΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řes parlementaires.  
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Il ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩaccent sur les efforts déployés par les parties prenantes du pays pour influencer les décideurs à 

soutenir des législations et politiques fondées ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻōŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 

Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞΦ 

NOTE FINALE 

3 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Des efforts particuliers sont conjugués pour la formalisation rapide du réseau des parlementaires (plusieurs 
étapes déjà franchies) afin de stimuler le pouvoir législatif à s’intéresser de plus en plus au domaine de la 
nutrition. Ce qui favoriserait le soutien des initiatives et des processus de législation en la matière ; 

- Il existe une stratégie de plaidoyer et de communication nationale à travers le secrétariat SUN appuyé par les 
différents partenaires ; 

-  Il reste encore à déployer des efforts pour le secrétariat SUN qui devrait s'approprier de façon effective le 
plaidoyer et la sensibilisation/diffusion des cadres politiques, juridiques et stratégies nutritionnelles, qui sont 
souvent l'initiative des parties prenantes.  

 

Marqueur de progrès n° 2.3 : élaborer ou actualiser des cadres politiques et juridiques cohérents par le 

biais d’efforts coordonnés et harmonisés des parties prenantes nationales  

Ce marqueur de progrès examine la coordination des contributions des parties prenantes des pays (partenaires 

gouvernementaux comme les ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝǘ ƴƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄύ Ǿƛǎŀƴǘ à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

de cadres juridiques et politiques cohérents. 

NOTE FINALE 

2 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Existence d’un cadre de révision pour vérifier la cohérence de la politique nutritionnelle avec d’autres politiques 
de développement (Plateforme multisectoriel de sécurité alimentaire et nutrition avec les groupes techniques 
de travail) mais rarement des thématiques sont abordées pour l’harmonisation des politiques ;  

- Des efforts de normalisation et harmonisation dans la communauté est africaine sont en cours mais il reste à 
mobiliser les ressources pour assurer les préalables propices à une harmonisation dans la communauté est 
africaine ; 

- L’utilisation effective des produis de la  cartographie  pourrait résoudre certaines difficultés dans la coordination 
des processus ;   

- Les contraintes budgétaires pèseraient aussi sur la  coordination et l’harmonisation des cadres politiques et 
juridiques nutritionnels ; 

- La mise en place du réseau formalisé des parlementaires jouerait aussi un grand rôle sur ce point.   

 

Marqueur de progrès n° 2.4 : rendre opérationnels/faire respecter les cadres juridiques 
Ce marqueur de progrès examine les mécanismes disponibles permettant de rendre certaines législations 

opérationnelles et de les faire respecter comme le Code international de commercialisation des substituts du lait 

maternel, les lois relatives à la protection de la maternité et des congés parentaux et paternels, les lois 

ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ, entre autres. 

NOTE FINALE 

2 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Les directives nationales et infranationales pour rendre opérationnelle la législation n'existent pas ; 

- Toutefois il y a  un processus de révision du décret-loi  sur la commercialisation des  substituts du lait maternel 
entre autres.  
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Marqueur de progrès n° 2.5 : mener un suivi et rédiger des rapports pour l’apprentissage et le maintien 

de l’impact des politiques et de la législation 
Ce marqueur de progrès examine les révisions et les évaluations des lois et politiques existantes afin de documenter 

les bonnes pratiques. Il explore le partage des connaissances disponibles entre les différents groupes de soutien des 

plateformes multi-acteurs.   
NOTE FINALE 

2 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Des rapports de recherches existent mais les résultats ne sont pas suffisamment exploités et/ou bien vulgarisés ; 
- Il existe des rapports d'évaluation des impacts des politiques nutritionnelles et une diffusion auprès du public, 

toutefois des études d'orientation et des rapports de contrôle des recherches dans le secteur nutritionnel 
n'existent pas et/ou ne sont pas connus du public ; 

- Les Termes de référence pour la revue du plan stratégique multisectoriel de sécurité alimentaire et nutrition 
sont en cours d’élaboration. Les résultats de la revue serviront d’aide-mémoire pour la conception du plan 
stratégique multisectoriel deuxième génération. L’Unicef reste au côté du secrétariat SUN pour le financement 
du processus.    

 

Principales contributions de chaque partie prenante au processus n° 2 
À compter de cette année (2018), les Secrétariats des réseaux mondiaux du Mouvement SUN (Nations Unies, 

ŘƻƴŀǘŜǳǊǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜύ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ŜȄƛgences en matière de rapports. Si une partie prenante ne fait pas partie de la 

plateforme multi-ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƳŜǊŎƛ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ la mention « néant » (N/A). 

 

Parties prenantes Merci de fournir des exemples  

Gouvernement - Processus de  revue du Plan Stratégique Multisectoriel de Sécurité Alimentaire et 
conception du plan stratégique multisectoriel deuxième génération ;  

- Poursuite de la mise en place des structures de démembrements de la plateforme nationale 
au niveau des provinces  

ONU - Appui technique ; 
- Renforcement des capacités ; 
- Appui financier 

Donateur - Financement des processus 

Secteur privé -  

Organisation de la 

société civile 

- Renforcement des capacités 
- Appui technique sectoriel 

 
RÉSUMÉ GENERAL DES PROGRÈS RÉALISÉS AU COURS DE L’ANNÉE PASSÉE (d’avril 2017 à avril 2018) POUR LE PROCESSUS 
N° 2 : Cadre politique et juridique cohérent (par exemple, réalisations globales/changements positifs/principaux défis et 
suggestions d’amélioration/autres activités pertinentes dans le contexte des efforts de renforcement de la nutrition au sein 
même des pays) 

Des réalisations ont été enregistrées : Cartographie des intervenants et des interventions en matière de nutrition ; 
Drafts des documents juridiques ; Divers documents de politique et stratégie dans les différents secteurs ; Mise à 
jour de la plateforme (réflexions en cours) ; Le processus de validation de la politique nationale ANJE en cours ; 
Toutefois il persiste des défis en termes de coordination intersectorielle. 
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Marqueur de progrès n° 3.1 : aligner les actions existantes sur les cibles/stratégies nationales en matière 

de nutrition 
Ce marqueur de progrès examine la manière dont les groupes ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǳǊǎ propres 

plans et programmes nutritionnels afin de refléter les politiques et priorités nationales. Il se concentre sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řes actions des différents secteurs et parties prenantes pertinentes qui contribuent de façon significative 

à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴΦ  

Veuillez noter que si le marqueur de progrès 2.1 traite de la revue des politiques et de la législation, le marqueur de 

progrès n° 3.1 se concentre sur la revue des programmes et des capacités de mise en ǆǳǾǊŜΦ 

NOTE FINALE 

4 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Enquêtes nutritionnelles qui ont été menées (SMART et EDS 2016-2017 : rapport final validé disponible) 
- Réunions de coordination de tous les intervenants en nutrition ; 
- Revues des Programmes de nutrition ;  
- Processus de préparation de la revue du plan stratégique multisectoriel de sécurité alimentaire et nutrition en 

cours ;   

- Cartographie des intervenants et interventions en nutrition avec l’outil SUN PMT, qui montre les lacunes. Les 
produits de cette cartographie permettront d’orienter les financements et mesurer les gaps.   

 

Marqueur de progrès n° 3.2 : traduire les cadres politiques et juridiques en un cadre commun de 

résultats pouvant être mis en œuvre afin de renforcer la nutrition aux niveaux national et local 
Ce marqueur de progrès examine la capacité des parties prenantes ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ cadre 

commun de résultats afin ŘΩaligner efficacement les interventions pour améliorer la nutrition. Reconnu comme un 

ƎǳƛŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

PROCESSUS N° 3 : aligner les actions sur des résultats communs  

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ des différents secteurs qui contribuent de manière significative à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ces 
différents secteurs et parties prenantes. Il expose également comment les politiques et les 
ƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ monde, notamment les femmes 
et les enfants, ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭ. Ce processus sonde 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞŜƭƭŜǎ 
initiatives. Le terme « Cadre commun de résultats » est utilisé pour décrire un ensemble de 
résultats fixés et convenus par différents secteurs gouvernementaux et parties prenantes 
ŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ négocié. Lorsque des résultats communs sont convenus à 
ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
une coordination et une intégration accrue. Dans la pratique, un Cadre commun de résultats 
peut donner lieu à un ensemble de documents servant officiellement de point de référence à 
tous les secteurs et les parties prenantes qui travaillent ensemble pour le renforcement de la 
nutrition.                           
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de nutrition. En principe, il doit identifier les mécanismes de coordination (et les capacités connexes) et définir les 

ǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜs, ainsi que des estimations des coûts de plaidoyer, de coordination et de 

suivi et évaluation. 

 

NOTE FINALE 

3 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Existence du Plan stratégique multisectoriel de sécurité alimentaire et de nutrition (PSMSAN 2014-2017 étendu 
en 2018) qui définit les objectifs communs de mise en œuvre ;  

- Existence du comité de pilotage et du comité technique de la plateforme multisectoriel ; 
- Réunions régulières entre Point Focal SUN et les agences onusiennes ;   
- Processus de préparation de la Revue du PSMSAN 2014-2017 étendu en 2018 en cours et va conduire à 

l’élaboration du PSMSAN deuxième génération.  

- Costing du PSMSAN 2014-2017 étendu en 2018  mais qui n’a pas été validé.  
 

Marqueur de progrès n° 3.3 : organiser et mettre en œuvre les priorités annuelles conformément au 

cadre commun de résultats 
Ce marqueur de ǇǊƻƎǊŝǎ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ 

localΦ /Ŝƭŀ ŜȄƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜǎ lacunes Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

répondre rapidement et de manière coordonnée aux besoins identifiés.   

NOTE FINALE 

2 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Absence de plans de travail annuels détaillés, élaborés conjointement par les parties prenantes concernées pour 
guider la mise en œuvre aux niveaux national et infranational ; 

- Les GTT disposent de plan d’action annuel avec priorités mais souffrent beaucoup du Turnover parmi les 
membres des GTT. Il y a nécessité d’en revoir la composition. 

 

Marqueur de progrès n° 3.4 : assurer un suivi conjoint des actions prioritaires conformément au cadre 

commun de résultats 
/Ŝ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƎǊŝǎ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŏonjoints 

ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳǘƛƭŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ŎƛōƭŀƎŜ 

harmonisé et à une prestation de services coordonnée au sein des parties prenantes nationales. 

NOTE FINALE 

2 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Le plan stratégique multisectoriel existe mais il y a des insuffisances de suivi conjoint et régulier. Nécessité de 
renforcer la coordination intersectorielle à travers le secrétariat SUN ;  

- Chaque acteur produit dans son secteur spécifique alors qu’il devrait y avoir un cadre commun de production de 
rapport (Ex : canevas de rapportage intégré,  etc.)  

- Manque d’un plan de communication intégré ; 

- Manque de rapports intégrés des intervenants. 
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Marqueur de progrès n° 3.5 : évaluer la mise en œuvre des actions pour comprendre, atteindre et 

maintenir leurs effets sur la nutrition 
/Ŝ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƎǊŝǎ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǳǎǎƛǘŜǎ pour éclairer la prise de décisions de mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ǎΩŀǇpuyant sur des données probantes. 
NOTE FINALE 

3 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Les résultats des enquêtes sont partagés ;  

- Le processus de préparation de la revue des résultats du PSMSAN 2O14-2017, étendue à 2018 est en cours. Les  
termes de références (TDRs) sont en train d’être élaborés au secrétariat SUN par le Médecin d’appui au 
secrétariat SUN et conseiller chargé du secteur santé à la Deuxième Vice-Présidence de la République. Une fois 
terminés, ces TDRs seront soumis à l’Unicef pour discussion et financement du processus. La revue servira de 
base à l’élaboration du plan stratégique multisectoriel de sécurité alimentaire et nutrition 2019-2023.   

 

Principales contributions de chaque partie prenante au processus n° 3 
À compter de cette année (2018), les Secrétariats des réseaux mondiaux du Mouvement SUN (Nations Unies, 

ŘƻƴŀǘŜǳǊǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜύ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ŜȄƛgences en matière de rapports. Si une partie prenante ne fait pas partie de la 

plateforme multi-ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƳŜǊŎƛ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ la mention « néant » (N/A). 

 

Parties prenantes Merci de fournir des exemples  

Gouvernement Leadership dans l’initiation et la mise en œuvre des processus à travers le secrétariat SUN 
avec accent particulier dans la coordination, plaidoyer et communication  

ONU - Appui technique et financier du processus de revue du PSMSAN 2014-2017 étendue à 2018 et de la 

conception du  PSMSAN  II 

Donateur - Appui financier par l’intermédiaire des partenaires, catalyseurs des interventions 

nutritionnelles 

Secteur privé -  

Organisation de la 

société civile 

- Participation aux processus  

 

  RÉSUMÉ GENERAL DES PROGRÈS RÉALISÉS AU COURS DE L’ANNÉE PASSÉE (d’avril 2017 à avril 2018) POUR LE PROCESSUS N° 3 : 
cadre commun de résultats pour le Plan national de nutrition (programmation alignée)  

  (Par exemple, réalisations globales/changements positifs/principaux défis et suggestions d’amélioration/autres activités       
pertinentes dans un contexte d’efforts de renforcement de la nutrition au sein même des pays) 

- Actuellement, toutes les parties prenantes s’accordent sur des interventions multisectorielles pour lutter 
efficacement contre la malnutrition ; 

- Depuis la prise de conscience par divers intervenants sectoriels et par les différents partenaires, les efforts 
conjoints sont observés à travers certains projets et programmes initiés dans les provinces du pays où certaines 
organisations travaillent en consortium pour mettre en œuvre des plans multi-acteurs. A titre d’exemple : projet 
ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳŀƭƴǳǘǊƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ bDh½L όbƻǊŘ Řǳ Ǉŀȅǎύ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
conjointement par t!aΣ ¦ƴƛŎŜŦ Ŝǘ C!h ǎƻǳǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ {ǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
Développement(SDC) ; 

- Le Gouvernement reste conscient qu’à une problématique multifactorielle, il faut une réponse multisectorielle. 
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Ceci se matérialise par les efforts de coordination intersectorielle et la mise en place d’un cadre commun des 
résultats à travers le secrétariat SUN, logé à la Deuxième Vice-Présidence de la République ; 

- Le processus de préparation de la revue du PSMSAN 2014-2017 est en cours. La revue permettra d’avoir des 
résultats qui seront capitalisés en aide-mémoire qui servira de base à concevoir le PSMSAN II. L’élaboration sera 
conduite suivant un processus largement participatif. 

 

 PROCESSUS N° 4 : suivi financier et mobilisation des ressources 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
actions de renforcement de la nutrition est essentielle pour définir les besoins de 
financement. Cette évaluation se base sur la capacité de suivi des dépenses prévues et 
réelles de nutrition des ministères gouvernementaux concernés et des partenaires externes. 
Posséder des plans avec des actions clairement chiffrées permettent aux autorités 
gouvernementales et aux parties prenantes clés (ONU, donateurs, secteur privé, société 
civile) de sΩŀƭƛƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ priorités nationales, 
ŘΩestimer le budget nécessaire à lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ déficits de financement.                            

 

Marqueur de progrès n° 4.1 : chiffrer et évaluer la faisabilité financière du cadre commun de résultats 
Ce marqueur de progrès examine la contribution du gouvernement et des parties prenantes nationales à ƭΩestimation 

des coûts dΩactions spécifiques à la nutrition et contribuant à la nutrition dans les secteurs pertinents (il existe de 

nombreuses façons de faire une estimation des coûts, notamment à travers une révision des dépenses actuelles ou 

une estimation des coûts unitaires). 

NOTE FINALE 

3 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Le costing de tout le plan PSMSAN 2014-2017, étendu à 2018 a été achevé. Ce costing était trop élevé et difficile 
à rendre disponible pour exécution ; 

- Le costing des plans d’action des GTT existe mais souffre de retard de décaissement des fonds ; 
- Les allocations pour les programmes/activités sensibles à la sécurité alimentaire et nutrition sont disponibles au 

niveau sectoriel et l’information est partagée entre les intervenants. Néanmoins, ce partage d’information 
devrait être renforcé en définissant des cadres précis de partage d’information.   

 

Marqueur de progrès n° 4.2 : assurer un suivi du financement de la nutrition et rédiger des rapports à ce 

sujet 
Ce marqueur de progrès examine la capacité du gouvernement et des parties prenantes nationales à procéder à un 

suivi transparent des données financières, des fonds qui leur sont alloués et de leurs dépenses (si disponibles) à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉues à la nutrition ou y contribuant dans certains secteurs. Ce marqueur de progrès vise 

également à déterminer si des rapports sur le suivi financier des dépenses de nutrition sont rédigés et si les données 

de ce suivi sont partagées en toute transparence avec les autres partenaires de la plateforme multisectorielle, y 

compris le gouvernement. 

NOTE FINALE 

3 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Les ressources des interventions spécifiques contribuant à la sécurité alimentaire et à la nutrition sont réparties 
par secteurs et par sources de financement internes et externes ; 

- Le Gouvernement produit un rapport de suivi des versements de fonds prévus à destination des interventions 
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de nutrition ; 
- L’information émanant des audits sociaux et financiers n’est pas partagée entre les membres de la plateforme 

et le public. 

 

Marqueur de progrès n° 4.3 : renforcer et aligner les ressources, et notamment, combler les déficits de 

financement 

Ce marqueur de progrès examine la capacité du ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜs parties prenantes nationales à identifier 

les déficits de financement et mobiliser des fonds supplémentaires grâce à un alignement et une allocation 

budgétaires optimisés, des initiatives de plaidoyer et la mise en place de mécanismes spécifiques.    

NOTE FINALE 

3 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Un mécanisme d’identification des sources financière existe mais les informations concernent uniquement les 
fonds publics alloué à la nutrition pour les interventions des différents secteurs publics. Les informations sur les 
financements externes ne sont pas capitalisés ;   

- La cartographie des interventions et des intervenants en nutrition réalisée au cours de cette année (janvier-mai 
2018) pourrait permettre d’orienter les interventions et mesurer les gaps ;  

- Existence d’efforts de mobilisation de ressources internes ;  
- Cependant, il persiste un manque de ligne budgétaire propre à la nutrition. Le secrétariat SUN qui assure la 

coordination ne dispose pas de ligne budgétaire mais le plaidoyer se poursuit auprès du Ministère en charge des 
Finances.  

 

Marqueur de progrès n° 4.4 : concrétiser les promesses de financements 
Ce marqueur de progrès examine la manière dont les gouvernements et les parties prenantes nationales concrétisent 

leurs promesses de financements. Il prend en compte la capacité des donateurs à décaisser les fonds en temps et en 

heure et dans le respect du calendrier fiscal.   

NOTE FINALE 

2 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Certains PTFs traditionnels et parties prenantes ont honoré leurs engagements financiers ; 
- La situation sociopolitique influe sur la fluidité des financements de certains PTFs. Toutefois, les promesses 

commencent peu à peu à se concrétiser.   

 

Marqueur de progrès n° 4.5 : assurer la prévisibilité du financement pluriannuel pour soutenir les 

résultats des mises en œuvre et leurs répercussions sur la nutrition 

Ce marqueur de progrès examine la manière dont le gouvernement et les parties prenantes nationales ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 

pour garantir un financement prévisible et pérenne pour un plus grand impact et de meilleurs résultats. Il tient 

compte des changements importants comme le continuum entre le financement humanitaire à court terme et celui 

du développement à long terme, de la mise en place de mécanismes de financement souples mais prévisibles et de la 

manière de combler les déficits de financement de façon durable.   
NOTE FINALE 

2 

JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

- Des réflexions/plaidoyer en cours pour augmenter le budget de l’état alloué à la nutrition (actions spécifiques et 
sensibles à la nutrition) ; 

- Le Plan National de développement (PND) qui va supplanter le CSLP II et son costing est en cours de finalisation. 
Ce document servira de guide d’action mais aussi de plaidoyer pour le financement.  
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Principales contributions de chaque partie prenante au processus n° 4 
À compter de cette année (2018), les Secrétariats des réseaux mondiaux du Mouvement SUN (Nations Unies, 

ŘƻƴŀǘŜǳǊǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜύ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ŜȄƛgences en matière de rapports. Si une partie prenante ne fait pas partie de la 

plateforme multi-ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƳŜǊŎƛ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ la mention « néant » (N/A). 

 

Parties prenantes Merci de fournir des exemples  

Gouvernement - Planification, budgétisation, mobilisation, coordination, Allocation des ressources, 
exécution, suivi, évaluation des interventions de nutrition et communication. 

ONU - Appui à la planification, budgétisation et mobilisation des ressources et suivi des réalisations 

des promesses 

Donateur - Certains donateurs ont honoré leurs promesses de financement  

Secteur privé - Certains opérateurs économiques ont consenti des investissements dans la sécurité 

alimentaire 

Organisation de la 

société civile 

- Participation au plaidoyer, à la mobilisation et l’exécution des interventions de nutrition 

 

RÉSUMÉ GENERAL DES PROGRÈS RÉALISÉS AU COURS DE L’ANNÉE PASSÉE (d’avril 2017 à avril 2018) POUR LE PROCESSUS 
N° 4 : suivi financier et mobilisation des ressources (par exemple, réalisations globales/changements positifs/principaux défis et 
suggestions d’amélioration/autres activités pertinentes dans un contexte d’efforts de renforcement de la nutrition au sein 
même des pays) 

- Même s’il est le processus le plus en souffrance, ce processus a connu une nette amélioration passant d’une 
performance de 40% pour l’évaluation 2017 à une performance de 65% pour la présente évaluation 2018 ; 

- Légère augmentation des ressources financières ;  
- Le Plan National de Développement qui va supplanter le CSLP II prend en compte la sécurité alimentaire et la 

nutrition ;  
- Défis : 

o Non disponibilité du Costing validé du plan multisectoriel (PSMSAN) ; 
o Difficultés de mobilisation des ressources financières supplémentaires externes ; 
o Absence du plan stratégique de communication et de plaidoyer ; 

- Suggestions d’amélioration 
o Elaborer le PSMSAN deuxième génération assorti de son costing ; 
o Mettre en place le plan intégré de communication, plaidoyer et mobilisation des ressources pour la nutrition ; 
o Rendre opérationnel le mécanisme de coordination et suivi des ressources financières ;  
o Autres activités : ajouter un volet d’éducation nutritionnelle dans le PMSAN. 

 

NOUVEAU MARQUEUR DE RÉSULTATS : Examen des progrès réalisés dans 
l'intensification des interventions spécifiques et sensibles au cours des 12 
derniers mois 
En accord avec le système MEAL du Mouvement SUN, ce marqueur de résultats examine comment les 
processus mis en place contribuent efficacement à l'intensification des interventions spécifiques et sensibles 
à la nutrition. Conformément aux principes d'équité, d'égalité et de non-discrimination, les participants sont 
ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ 
ciblage des enfants, adolescentes et femmes (ex. Υ ƳşƳŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƳŞƴŀƎŜ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳύ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
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d'interventions nutritionnelles dans des programmes sectoriels (ex. : éducation nutritionnelle dans les 
écoles pratiques d'agriculture ou approvisionnement d'aliments complémentaires enrichis pour les jeunes 
enfants dans le cadre de l'aide alimentaire). 
   
NOTE FINALE  
(Progrès dans l'intensification des interventions spécifiques à la nutrition) 

4 

NOTE FINALE  

4 
(Progrès dans l'intensification des interventions sensibles à la nutrition) 
JUSTIFICATION DE LA NOTE FINALE  

Progrès dans l'intensification des interventions spécifiques à la nutrition 
Les exemples incluent la promotion de l'alimentation du nourrisson et du jeune enfant, la supplémentation en micronutriments, la gestion de 
la malnutrition aiguë, l'enrichissement des aliments et l'éducation nutritionnelle. Pour chaque exemple, veuillez préciser la portée 
géographique, la population ciblée et l'approche de livraison. (Référence : Série Lancet 2013 sur la nutrition maternelle et infantile et le 
Compendium 2016 de l'ONU pour la nutrition) 

Les progrès concernent les actions clés suivants qui ont  été d’ailleurs cartographiées :   
- Alimentation du Nourrisson et du Jeune Enfant (ANJE) : Conseils à l'allaitement exclusif (cibles : Femmes 

enceintes et Mères d'enfants 0-6mois) ; Conseil à l'alimentation de complément (Mères d'enfant de 6-24 mois) ; 
- Supplémentation en micronutriments : Vitamine A (Enfants 6-59 mois), Fer/acide folique (Femmes enceintes),  

Zinc (Enfant de moins de 2-59 mois souffrant de la diarrhée qui se présentent au centre de santé),  poudres 
enrichies en micronutriments (Enfants de 6 à 23 mois),  

- Prévention et Prise en charge de la malnutrition : Alimentation de couverture (enfants de 6 à 23 mois bien 
nourris + Malnutrition aigüe modérée(MAM)) ; Prise en charge de la MAM en accord avec les directives 
nationales (pour les Enfants de 6 à 59 mois souffrant de MAM et les Femmes enceintes et allaitantes (0-6) 
souffrant de MAM) ; Prise en charge de la Malnutrition aigüe sévère (MAS) avec ou sans complication en accord 
avec les directives nationales (chez les Enfants entre 6 et 59 mois avec MAS) ; Dépistage de la malnutrition (chez 
les Enfants de 6-59 mois).  

Progrès dans l'intensification des interventions sensibles à la nutrition  
Choisissez des exemples clairs dans les secteurs pertinents que vous incluez dans votre analyse. Pour chaque exemple, veuillez préciser la 
portée géographique, la population ciblée et l'approche de livraison. (Référence : Série Lancet 2013 sur la nutrition maternelle et infantile et 
le Compendium 2016 de l'ONU pour la nutrition) 
 

Ici, les progrès concernent les actions clés suivantes qui ont été d’ailleurs cartographiées :   
- Prévention des maladies : Déparasitage (Enfants de 12-59mois, Enfants de 5-14 ans, Femmes enceintes) ; 

Distribution des Moustiquaires Imprégnées d’insecticides à longue durée d’action (MIILDA) avec comme cibles 
les Femmes enceintes, les Ménages et les Enfants de 9 mois qui viennent pour la vaccination contre la 
rougeole ; le Traitement Préventif Intermittent du paludisme sur grossesse (TPIg) chez les femmes enceintes au 
niveau des centres de santé et hôpitaux. 

- Hygiène et assainissement (WASH) : Mise en place de Tip Tap pour le lavage des mains (pour les Ménages 
n’ayant pas un endroit prévu pour le lavage des mains et les Ecoles) ; Promotion des pratiques d’hygiène (pour 
la Population totale) ; et la Mise en œuvre de l'approche ATPC/ATPE (pour les Ménages) 

- Planification familiale : Fourniture de conseils et offre de service de planification familiale (chez les Femmes de 
15 à 49 ans),  

- Filets de protection sociale : Distribution d'aides sociales par transfert (cash ou vivres) aux Ménages vulnérables 
avec enfants < 5ans et/ou FE& A malnutris et les Réfugiés, déplacés, retournés ; 

- Cantines scolaires endogènes : Soutien à la mise en œuvre de cantines scolaires (Ecoles fondamentales) ;  
- Promotion et renforcement de la sécurité alimentaire : Formations et fourniture d’intrants agricoles pour la 

diversification alimentaire (y compris jardins potagers) pour les Ménages et les Ecoles fondamentales ; 
Formation et distribution du bétail (gros et petit) pour les Agri-éleveurs et les ménages agricoles ; 
Aménagement des bassins et marais pour les Ménages usagers des marais.  
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Annexe 1 : Priorités identifiées 

 
Veuillez décrire l’état des priorités identifiées dans la cadre de votre récente évaluation conjointe (par 
exemple, 2016-2017) 
 

Priorités identifiées dans le 
cadre de votre récente 
évaluation conjointe  
 
Indiquez la priorité ci-dessous. 

Avez-vous 
répondu à cette 
priorité ? 
 
 
Oui ou non 

Quelles actions ont été mises en œuvre 
pour répondre à cette priorité ?  
 
Veuillez indiquer les contributions des 
parties prenantes (gouvernement, 
Nations Unies, organisations de la 
société civile, donateurs, etc.) 

Avez-vous 
bénéficié d’une 
assistance 
technique 
externe pour 
répondre à cette 
priorité ?  
 
Si oui, merci de 
donner des 
explications. 

1. La mise en œuvre de la directive 
du Comité de Pilotage de la 
Plateforme de sécurité alimentaire 
et de nutrition : étendre le plan 
stratégique multisectoriel de 
sécurité alimentaire et de nutrition 
2014-2017 (PSMSAN 2014-2017) 
pour couvrir 2018 et élaboration 
du cadre commun des résultats ; 

Oui PSMSAN étendue jusqu’en 2018 (acte 
administratif signé par le point focal SUN.  
Processus de préparation de la revue du 
PSMSAN 2014-2017et de la conception du 
PSMSAN II en cours.  (Gouvernement, UN, 
société civile, PTF) 

Oui, UNICEF 

2. Finalisation du costing du plan 
stratégique multisectoriel de 
sécurité alimentaire et de nutrition 

Partiellement   

3. Elaborer une stratégie de 
communication intégrée, de 
plaidoirie et de mobilisation des 
ressources pour la nutrition 
(Nécessité d’un consultant national 
avec l’appui financier des 
partenaires technique et financier, 
Appui et partage d’expérience de 
la coordination du Mouvement 
SUN) 

Non   

4. Réaliser la cartographie des 
interventions et intervenants dans 
la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle (Appui du UN 
Network/REACH tout au long du 
processus plus spécialement dans 
la contractualisation d’une 
consultance internationale)   

Oui - Mobilisation d’une expertise externe et 
interne : Consultante internationale 
(Lucie Juaneau), appuyée par un cadre 
du Mouvement SUN (Chloe DENAVIT) et 
une équipe technique nationale.   

- Formation de l’équipe technique 
nationale sur l’outil SUN PMT, définition 
des actions clés à cartographier (atelier 
de lancement suivant une approche 
participatives : réseaux/partenaires), 

SUN/REACH 
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personnalisation de l’outil SUN PMT, 
collecte des données et saisie des 
données dans l’outil SUN PMT par 
l’équipe technique nationale, analyse et 
production du rapport final par la 
consultante. Validation des résultats 
(atelier de restitution).   

- Rapport final de la cartographie 
disponible. Il reste la vulgarisation des 
résultats  pour une utilisation optimale. 

5. Elaboration de la feuille de route 
du UN Network   

En cours   

6. Intention d'organiser un 
événement de haut niveau sur la 
nutrition   
Le Burundi a demandé et obtenu 
de la Commission de l’Union 
Africaine, l’aval/accord d’abriter la 
10 ème réunion de l’ATFFND 
(African Task Force on Food and 
Nutrition Development) 

Non mais planifié 
pour le mois de Juin 
2018. Note 
conceptuelle 
disponible ; des 
réunions du comité 
de préparation sont 
faites localement 
ainsi que des 
téléconférences 
avec l’équipe de 
l’Union Africaine. La 
réunion est prévue 
du 19 au 21 juin 
2018 à 
Bujumbura/Burundi. 

  

Veuillez dresser une liste des priorités clés de la plateforme multi-acteurs pour 2018-2019  
{ƻƴƎŜȊ Ł ŎŜ ǉǳƛ ŀ ōƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǎ objectifs réalisables peuvent être identifiés 
et priorisés. Précisez également les priorités spécifiques au réseau. 

1. L’élaboration du Plan Stratégique Multisectorielle de Sécurité Alimentaire et de Nutrition, deuxième génération, 
assorti de son coosting ; 

2. Mettre en place le plan intégré de communication, plaidoyer et mobilisation de ressources pour la nutrition 

3. Rendre opérationnel le mécanisme de mobilisation, coordination et suivi des ressources financières et de 
communication 

4. Développer une stratégie d’éducation nutritionnelle 

5. Nommer des ambassadeurs pour la nutrition 

6. Mise en place du UN Network, du réseau des médias pour la nutrition et la formalisation du réseau des 
parlementaires pour la nutrition ; 

7. Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de mobilisation des ressources internes et externes. 
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Annexe 2 : Planification des mesures et interventions d’urgence  

1. Au cours de la période de ce rapport (c'est-à-dire 
l’année passée), le pays a-t-il dû faire face et répondre 
à une situation de crise humanitaire ? Si la réponse est 
oui, combien de temps a duré cette crise et de quel 
type d’urgence s’agissait-il (catastrophe naturelle ou 
climatique, violences entre des communautés, conflit 
armé, etc.) ? 

 

Oui  

Explications : 

Les régions de BUGESERA et de l’IMBO ont connu une 
crise humanitaire d'insécurité alimentaire en avril-juillet 
2017 (IPC 2017 A) 

2. Le pays dispose-t-il d’un plan national de mesures et 
d’interventions d’urgence ? Si c’est le cas, est-ce que ce 
plan inclut des actions et indicateurs de nutrition 
(spécifiques à la nutrition et y contribuant) ? 

 

Oui  

Explications : 

- Il existe un plan de contingence prenant en compte 
les actions spécifiques et sensibles à la nutrition. 

- Conception d’un plan de riposte à une épidémie de 
paludisme en 2017 qui a fait plus de 4.415 décès 
(actions de lutte multisectorielle, multi acteurs et 
multi niveaux pour maitriser l’épidémie). 

3. Est-ce que la plateforme multi-acteurs participe aux 
discussions et à la planification des mesures et 
interventions d’urgence ? Si la réponse est oui, est-ce 
qu’elle collabore avec les partenaires humanitaires et 
comment conjugue-t-elle les activités de nutrition 
humanitaires et de développement ?  

  

Oui  

Explications : 

- Plusieurs actions mais plus ou moins cloisonnées. Il y 
a une nécessité des efforts de coordination.   

- Notamment le Projet Pro-Act (=projet de résilience de 
la FAO) 

- Les Agences UN participent à la coordination inter 
secteur sous le lead de OCHA et ont contribué à la 
mission d’évaluation rapide (MIRA) en Octobre 2017 

4. Qu’est-ce qui limite, au niveau national, les possibilités 
de faire le lien entre actions de nutrition humanitaires 
et de développement ? 

 

Explications : 

- Moyens financiers limités  
- Insuffisance de coordination intersectorielle et des 

plans cohérents qui tiennent compte des 
priorités pour une résilience durable 

 

Annexe 3 : garantir l’égalité des sexes et faire en sorte que les femmes et les filles soient au cœur de 

l’action du Mouvement SUN 

1. Est-ce que la plateforme multi-acteurs collabore avec un 
ministère gouvernemental en charge de l’égalité de 
genre/de la condition féminine ? Si la réponse est oui, 
quelle est la dénomination de ce ministère ? 

 

Si cela ne se fait pas dans le cadre de la plateforme multi-
acteurs, comment travaillez-vous avec ce ministère ? 

Oui  

Dénomination : Ministère des Droits de la Personne 
Humaine, Des affaires sociales et du Genre. 

Explications : 

- Le Ministère de la solidarité est membre du comité 
de pilotage,  

- Il participe dans différentes réunions organisées 
(même celle-ci: auto-évaluation SUN) 

2. Est-ce que la plateforme multi-acteurs collabore avec 
d’autres organismes non gouvernementaux en charge de 
l’égalité des sexes et de l’autonomie des femmes (ONU 
Femmes ou organisations de la société civile) ? 

Non 

Explications : 

- Les organismes spécifiques au Genre ne sont pas 
directement impliqués mais la plateforme tient 
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Si c’est le cas, quels sont ces organismes ? 

compte de l’aspect Genre. 
- Des réflexions sont en cours pour ajouter ONU 

Femmes dans le réseau des agences UN. Il en est 
de même que l’UNFPA qui, aujourd’hui n’est pas 
parmi les membres du réseau des agences UN 

 

3. Comment la plateforme multi-acteurs assure-t-elle 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et des 
filles dans le cadre de leur plan de travail ?  

Explications : 

Les différents acteurs s’assurent de la 
représentativité et de la participation des femmes 
dans des actions de nutrition et contribuent à leur 
autonomisation par des Actions Génératrices de 
Revenus (AGR) 

4. Quelles mesures la plateforme multi-acteurs a identifié et 
mis en œuvre pour garantir l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes et des filles au niveau des 
communautés ? 

Explications : 

- Fixation des seuils de participation ;  
- Fixation des seuils en tant bénéficiaire ; 
- Attribution des actions spécifiquement aux 

femmes (Mamans Lumières) 
5. Avez-vous analysé ou répertorié les politiques, lois et 

réglementations de nutrition existantes d’un point de vue 
du genre ? 

Non 

6. Existe-t-il dans votre pays une stratégie ou une politique 
d’autonomisation des femmes et/ou d’égalité de genre ?  

Oui  
Explications : 

Elaboration en cours d’une stratégie 
d’autonomisation de la femme au Ministère des 
Droits de la Personne Humaine, Des affaires Sociales 
et du Genre. 

7. Des initiatives de plaidoyer ont-elles été prises pour 
promouvoir des lois et des politiques sensibles au genre et 
en faveur des femmes dans le domaine de la nutrition ? 

Oui  
Explications : 

- Existence du PSMSAN qui définit les orientations  
d’interventions ;  

- Elaboration de la politique de protection sociale au 
sein du Ministère des Droits de la Personne 
Humaine, Des affaires sociales et du Genre en 
collaboration avec le Secrétariat Exécutif 
Permanent de la Commission Nationale de 
Protection Sociale (SEP/CNPS) 

- Initiation du Projet Cash Transfert pour relever le 
niveau de vie des ménages/femmes 

 

Annexe 4 : plaidoyer et communication pour la nutrition 

1.  Travaillez-vous avec les médias pour porter haut 
et fort les messages clés, sensibiliser le public et 
réclamer que soient prises des initiatives en 
faveur de la nutrition ?  
 
 

Oui  
Si la réponse est oui, merci de fournir des exemples spécifiques de 
votre travail de communication avec les médias, d’indiquer quelles 
parties prenantes ont soutenu ce travail et quels en ont été les 
résultats. Merci de fournir des documents pertinents comme les 
communications/plans média, les documents de plaidoyer remis aux 
médias, les communiqués de presse, les articles de journaux, les clips 
vidéo, etc. 
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Exemples :  

- Participation à l’atelier d’évaluation ;  
- La table ronde de mobilisation des ressources ; 
- Les termes de références sont déjà disponibles pour la mise en 

place d’un réseau des journalistes (appui Unicef et CRS) 

2.  Les parlementaires contribuent-ils activement à 
l’amélioration de la nutrition en collaboration 
avec la plateforme multi-acteurs ?  
 
Par exemple, existe-t-il un réseau ou un groupe 
de parlementaires actif qui s'investit dans la 
nutrition et la sécurité alimentaire ? Y a-t-il des 
ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǾƻǘŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
réforme législative ou budgétaire suggérée par 
la plateforme multi-acteurs ? Des débats sur la 
nutrition ont-ƛƭǎ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ 
Parlement et des actions concrètes sont-elles 
ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
amélioration de la nutrition ? 

Oui  
Si la réponse est oui, merci de fournir des exemples spécifiques 
illustrant la manière dont les parlementaires s’impliquent, indiquant 
quelles parties prenantes soutiennent leur engagement et quels 
résultats ont été obtenus. Merci de fournir des documents pertinents 
comme des descriptions de missions ou des plans d’actions de 
réseaux ou groupes de parlementaires, des rapports de débats 
parlementaires sur la nutrition, des discours, des communiqués de 
presse, des articles de presse et des clips vidéo, etc.  
 
Exemples : 

- Le processus de mise en place d’un réseau des parlementaires 
pour la nutrition est très avancé. Il reste la formalisation du 
réseau ; 

- Il reste néanmoins de développer/recenser des opportunités 
de rencontre tant à l’intérieur du pays que de l’extérieur du 
pays prenant en compte les parlementaires pour une meilleur 
appropriation de la question de nutrition 

- Des efforts sont nécessaires  pour stimuler le sens d’initiative 
des parlementaires en matière de nutrition.  

3.  Un ou plusieurs ambassadeurs de la nutrition 
(comme des dirigeants politiques de haut niveau, 
des célébrités, des journalistes, des chefs 
religieux, etc.) ont-ils été nommés pour 
promouvoir activement la nutrition aux niveaux 
national et/ou local ? 

Non 
 
Si la réponse est oui, merci d’indiquer qui sont ces ambassadeurs, de 
décrire la manière dont ils se mobilisent, de préciser qui sont les 
parties prenantes qui les soutiennent dans leur travail et quels 
résultats ont été obtenus. Merci également de fournir des documents 
pertinents comme des plans de mobilisation d’ambassadeurs de la 
nutrition, des discours, des communiqués de presse, des articles de 
journaux, des clips vidéo et tout autre document, etc. 
 
Exemples : - 
 
 

4.  Avez-vous documenté les réussites et les 
meilleures pratiques des campagnes de 
plaidoyer visant à lutter contre la malnutrition 
par des initiatives multi-acteurs et 
multisectorielles et les avez-vous partagés avec 
vos partenaires nationaux, régionaux et 
mondiaux ? 

Non 
 
Si la réponse est oui, merci de fournir des exemples précis de 
réussites et de meilleures pratiques que vous avez documentées, 
d’indiquer quelles parties prenantes ont participé à la collecte 
d’informations et à la rédaction et de quelle manière vous les avez 
communiquées. Merci de fournir des documents pertinents comme 
des études de cas ou des rapports sur des campagnes de plaidoyer 
réussies et/ou les meilleures pratiques, etc.  
 
Exemples :  - 
 
 

5.  Envisagez-vous d’organiser à l’avenir un Oui  
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évènement de haut niveau sur la nutrition ?   
Si la réponse est oui, merci de fournir des informations sur les 
objectifs et les résultats escomptés de l’évènement, sur les principales 
parties prenantes que vous souhaitez inviter, et sur les dates et le lieu 
de l’évènement. 
 
Informations : 

- Le Burundi a demandé et obtenu de la Commission de 
l’Union Africaine, l’aval/accord d’abriter la 10 ème réunion 
de l’ATFFND (African Task Force on Food and Nutrition 
Development 

- Thème: La nutrition comme un moteur du développement 
durable et la transformation de l’Afrique  

- Date : du 19 – 21 juin 2018  

- Les objectifs :  
La 10ème rencontre va :  

o Revoir les recommandations de la 9ème  rencontre ; 
o Evaluer le progrès réalisé au niveau des initiatives dirigées 

par l`Union africaine ainsi que les partenaires dans le but 
d`accélérer la mise en œuvre de la déclaration de 
Malabo 2014 sur la sécurité nutritionnelle pour une 
croissance économique inclusive et un développement 
durable ;  

o L`adoption du terme de référence du groupe de travail 
pour considération par la 3ème STC-HPN  

 

Annexe 5 : participants à l’évaluation conjointe de 2018 de la plateforme multi-acteurs nationale  

NO 

Intitulé 

(Mada

me/Mo

nsieur) 

Nom Organisation 

Rôle spécifique au sein du 

Mouvement SUN (le cas 

échéant) 

 

Adresse électronique 
Téléphone 

(+ 257) 

La personne 

doit-elle être 

ajoutée à la 

liste de 

diffusion du 

Mouvement 

SUN ? 

1.  Mr 
Ernest 
NIYOKINDI 

2
ème

 Vice-
Présidence 

Point Focal SUN ernest.niyokindi1@gm
ail.org 

71 93 74 65  

2.  
Dr (MD, 
MPH) 

Célestin 
SIBOMANA 

2
ème

 Vice-
Présidence 
(Conseiller 
chargé du 
Secteur Santé) 

Réseau du Gouvernement 

Appui Technique au 
Secrétariat SUN 

sibocel@yahoo.fr 72 07 70 70  

3.  Me 
Francis 
MUHIRE 

Secrétariat 
SUN/REACH 

Assistant technique du Point 
Focal 

muhirenene@gmail.co
m 

79568901  

4.  Dr  Jeanne EJIGUI UNICEF 
Réseau des agences des  
Nations Unies 

jejigui@unicef.org   

5.  Mr  Gaspard KARA UNICEF 
Réseau des agences des  
Nations Unies 

gkara@unicef.org 79 95 87 32  
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6.  Mr 
Jean François 
BUSOGORO 

OMS 

Réseau des agences des  
Nations Unies 

busogoroje@who.org  

busogoroje@who.int 
  

7.  Mr 
Isidore 
SINDABARIRA 

FAO 
Réseau des agences des 
Nations Unies 

isidore.sindabarira@fa
o.org  

79961124  

8.  Mr 
Gaston 
NKESHIMANA 

PAM 
Réseau des agences des  
Nations Unies 

gaston.nkeshimana@
wfp.org  

79988323  

9.  Pr Dr 
Bonaventure 
MINANI 

Université de 
Ngozi 

Réseau des académiciens et 
Chercheurs 

bnminani@yahoo.fr 79003566  

10.  Dr 
Raoul 
NSENGIYUMV
A 

Programme 
Nationale 
Intégré pour 
l’Alimentation 
et la Nutrition 

Réseau du gouvernement 

raoulnsengi@yahoo.fr 79601950  

11.  Dr 
Hervé 
KETSEBOU 

CRS 
Réseau de la Société Civile 
pour le renforcement de la 
Nutrition 

ketsebouherve.kaptch
ouang@crs.org  

79596096  

12.  Mm 
Berline 
KITONZI 

IMC 
Réseau de la Société Civile 
pour le renforcement de la 
Nutrition 

kitonziberline@gmail.
com 

  

13.  Mm 
Rebecca 
RIVUZUMUKA
MA 

Ministère de 
l’Agriculture(Ca
binet) 

Réseau du gouvernement 
rireru2006@yahoo.fr 79947147  

14.  Mr 
Rénovat 
NTAKARUTIM
ANA 

Ministère du 
Commerce 

Réseau du Gouvernement 
ntaren@yahoo.fr  79446167  

15.  Mr 
Sylvestre 
MUGABARAB
ONA 

Croix Rouge 
Réseau de la Société Civile 
pour le renforcement de la 
Nutrition 

sylmugabo@gmail.co
m  

79939705  

16.  Mr 
Salvator 
NDUWIMANA 

Ministère de la 
Décentralisatio
n et des 
Réformes 
Institutionnelles 

Réseau du Gouvernement 

mukurirakurinda@yah
oo.fr 

79273945  

17.  Dr Lucy LAFFERTY 
CONCERN 
WORLD WIDE 

Réseau des ONG lucy.lafferty@concern
e.net  

76700288  

18.  Mr 
Thaddée 
NKESHIMANA   

Ministère de la 
Santé/Direction 
de la Promotion 
de la Santé, de 
l’Hygiène et de 
l’Assainissemen
t 

Réseau du Gouvernement 

nkeshimana2@yahoo.
fr 

61111392  

19.  Mr 
Simon Pierre 
NTIRAMPEBA 

World Vision 
Réseau de la Société Civile 
pour le renforcement de la 

simon_pierre_ntiramp
eba@wvi.org  

79925593  
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Nutrition 

20.  Mm 
Jeanne 
Françoise 
NIBOGORA 

PAM 
Réseau des agences des 
Nations Unies 

jeannefrancoise.nibog
ora@wfp.org  

79915286  

21. M Mr 
Mathias 
NYANDWI 

Ministère des 
Finances, 
Budget et 
Coopération au 
Développement 
Economique 

Réseau du gouvernement 

mathiasnyandwi602@
yahoo.com  

792226728  

22. A Amb. 
Edonias 
NIYONGABO 

Ministère des 
Finances, 
Budget et 
Coopération au 
Développement 
Economique 

Réseau du gouvernement 

edongabo@yahoo.fr  79969722  

23.  Mr Isidore TOYI FIDA 
Réseau des agences des  
Nations Unies 

i.toyi@ifad.org  75817389  

24.  Mr  
Pascal 
NTEZUKWIGIR
A 

Ministère du 
Commerce 

Réseau du gouvernement 
ntezukwigirapascal@y
ahoo.fr  

79977129  

 
 

REPRESENTATION GRAPHIQUE DES PERFORMANCES DE LA PLATEFORME MULTI-ACTEURS AU BURUNDI EN 2018 

POUR LES QUATRE PROCESSUS/OBJECTIFS STRATEGIQUES DU MOUVEMENT SUN  
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Figure 1: Performance du SUN/Burundi pour le PROCESSUS N° 1 : Rassembler les parties prenantes dans un espace 

d’action commun 
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Figure 2: Performance du SUN/Burundi pour le PROCESSUS N° 2 : Garantir un cadre politique et juridique cohérent 
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Figure 3: Performance du SUN/Burundi pour le PROCESSUS N° 3 : Aligner les actions sur des résultats communs 
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Figure 4: Performance du SUN/Burundi pour le PROCESSUS N° 4 : Suivi financier et mobilisation des ressources 

Source: Rapport final cartographie 2018 

Figure 5: Méthodologie de la cartographie des interventions et des intervenants en Nutrition au Burundi : 

Démarche inclusive avec une approche multisectorielle 



Evaluation conjointe 2018 de la plateforme multi-acteurs _ BURUNDI 
 

 

 

28 
 

 

  

 

Source: Rapport final cartographie 2018 

Figure 6: Lien entre le retard de croissance et la répartition géographique des interventions 


